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Article III- 191 (ex-Article 4)

Le Conseil européen définit les orientations générales de la politique étrangère et de sécurité
commune, y compris pour les questions ayant des implications en matière de défense.

Si un développement international l'exige, le Président du  une réunion extraordinaire du Conseil
européen est convoquée une réunion extraordinaire du Conseil européen afin de définir les lignes
stratégiques de la politique de l'Union face à ce développement.

Le Conseil prend les dispositions nécessaires à la définition et à la mise en œuvre de la politique
étrangère et de sécurité commune, sur la générales et lignes base des orientations stratégiques
définies par le Conseil européen.

Explication éventuelle :


